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Le 21 juin 2010

Intéressement : Le compte n’y est pas !

La dernière réunion de négociations pour le renouvellement de l’accord d’intéressement, qui s’est tenue le 17 juin,  n’a pas permis de faire évoluer l’équilibre global du texte afin de tendre vers le mois de salaire attendu par toutes et tous.. 

Ceci est du au refus de faire évoluer les pourcentages de base servant à déterminer le montant de l’intéressement.

Les intentions de la direction restent bel et bien les mêmes :

· Priver les salariés de l’éventuelle amélioration des résultats futurs qui pourraient intervenir en cas de reprise du paiement de dividendes par BPCE.

· Verser le moins possible au titre de l’intéressement 

Le contenu de l’accord

Le critère financier (RBE- risques)

Ce critère, qui est le point central est resté figé à 4% sur la base des résultats prévisionnels.

Cette prévision représenterait toujours qu’environ 0.52 mois de salaire brut.

Ce taux est très largement inférieur à ce qui se pratique dans d’autres entreprises, qui affichent couramment un taux de 7%.

Les critères complémentaires

C’est sur les critères complémentaires que la direction a concédé quelques améliorations, mais essentiellement sur les coefficients multiplicateurs maximum, applicables en cas d’atteinte des objectifs à leur niveau maximum.

Aussi, en cas d’atteinte de TOUS les critères à leur niveau maximum, le montant de l’intéressement issu du critère financer, pourrait être multiplié par 2.07.

Dans ce cas, le pourcentage global de l’enveloppe d’intéressement représenterait 8.29 % de la masse salariale brute, soit environ 1.26 mois de salaire net. 

Mais à l’inverse, ces critères peuvent minorer l’enveloppe globale d’intéressement, et ce même en cas d’amélioration des performances, ce qui est un comble.

On est donc très loin des attentes des salariés et du mois de salaire qui sert de référence au plus grand nombre.

Ce qui compte, c’est le montant que les salariés peuvent raisonnablement espérer percevoir et non les sommes hypothétiques.

La répartition de l’enveloppe

Nous estimons aussi que la répartition de l’enveloppe à hauteur de 60% sur la base du salaire n’est pas acceptable.

La position de la direction doit et peut encore évoluer sur 3 points :

· Le pourcentage de la masse salariale distribuée au titre du critère principal 

· Les effets de minoration des critères complémentaires

· La répartition 60/40 de l’enveloppe d’intéressement 
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